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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accords de Schengen
Question écrite n° 45588

Texte de la question

M. Bruno Retailleau appelle l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur trois projets de
directive europeenne recemment deposes. Elles visent a abolir les controles aux frontieres internes de l'Union
europeenne et ont ete adoptees par le Conseil europeen le 23 octobre 1996. Quelles consequences risquent-
elles donc d'entrainer en terme de souverainete du peuple francais et de securite de notre territoire national a
nos frontieres ? Il lui demande donc des precisions sur ses conditions d'application tant en terme d'immigration
illegale en provenance de l'exterieur de l'Union europeenne qu'en terme de libre circulation a l'interieur du
perimetre de l'Union.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appele l'attention du ministre delegue aux affaires europeennes sur trois projets de
directives relatives a la libre circulation au sein de l'Union europeenne. Il convient d'abord de rappeler que ces
propositions, qui constituent une reponse a un recours en carence du Parlement europeen contre la
Commission pour non-mise en oeuvre avant le 31 decembre 1992 des dispositions necessaires a la realisation
du marche interieur, concernent respectivement le droit d'etablissement, la suppression des controles sur les
personnes aux frontieres interieures et le droit des ressortissants des pays tiers de voyager a l'interieur de la
Communaute. Il convient ensuite de souligner que ces directives se trouvent dans la phase de premier examen
et n'ont fait l'objet, a ce stade, d'aucune decision du Conseil. Conformement a la procedure en vigueur, elles ont
ete examinees parallelement, en premiere lecture, par le Parlement europeen, qui a rendu son avis le 23
octobre dernier. Depuis, aucun element nouveau n'est intervenu. Comme l'indique l'honorable parlementaire, la
question de la levee des controles aux frontieres interieures ainsi que celle de la liberte de voyager des
ressortissants de pays tiers relevent de la souverainete des Etats et appellent des dispositions particulieres pour
assurer une securite renforcee des citoyens. Or, comme le sait l'honorable parlementaire, ces questions sont
traitees dans la conference intergouvernementale. Dans la lettre commune qu'ils ont adressee au president du
Conseil europeen, le President de la Republique et le Chancelier de la Republique federale d'Allemagne ont
insiste sur la necessite de parachever la libre circulation a l'interieur de l'Union, tout en garantissant la securite
des personnes au sein de l'Union, et considere qu'a cette fin « il conviendrait d'elaborer et d'appliquer une
politique commune relative au franchissement par les personnes des frontieres exterieures, aux visas, a
l'immigration et a l'asile, ainsi qu'a la cooperation douaniere dont la mise en oeuvre devrait cependant -
notamment du point de vue de la subsidiarite - rester en grande partie de la responsabilite des Etats membres ».

Données clés

Auteur : M. Retailleau Bruno
Circonscription : - NI
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45588
Rubrique : Politiques communautaires

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45588
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45588

Ministère interrogé : affaires européennes
Ministère attributaire : affaires européennes

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 25 novembre 1996, page 6076
Réponse publiée le : 10 février 1997, page 667

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45588

